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Le Secrétariat du Commonwealth
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Organisme international au service de tous les pays membres du

Commonwealth, le Secrétariat du Commonwealth assure l'organisation centrale

des. consultations et de la coopération dans de nombreux.secteurs. Il a

été créé en 1965 par les chefs de gouvernement du Commonwealth qui ont

déclaré, dans le protocole d'entente, qu'il était "un symbole visible de

l'esprit de coopération qui anime le Commonwealth".

Le Secrétariat rend compte de ses activités à l'ensemble des

gouvernements du Commonwealth et constitue le principal organe de commu-

nication multilatérale entre T1 favnri.se. Pn outre la consultation

et recueille et diffuse des renseignements aux gouvernements. Le

Secrétariat organise des conférences et des rencontres et est chargé d'ap-

pliquer les décisions en matière d'action collective. Il est financé par

les gouvernements du Commonwealth, dont les contributions sont fonction

de leur capacité de payer, de leur population et de leur revenu national.

La Grande-Bretagne et le Canada sont les deux plus importants bailleurs

de 'fonds •

Ce sont les chefs de gouvernement du Commonwealth qui, réunis à

la.Jamaîque en 1975, ont élu M. Shridath Ramphal, alors ministre guyanais

des Affaires étrangères et de la Justice, au poste de secrétaire général '

du Commonwealth pour une période de cinq ans à compter du 1 er juillet 1975.

M. Ramphal a succédé:auCanadien Arnold Smith, qui était devenu le premier

secrétaire général de l'organisation en 1965 et avait été réélu pour un

second mandat de cinq ans en 1970. Le secrétaire général consulte les

chefs de gouvernement, se charge d'organiser leurs rencontres, entretient
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